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Ce numéro thématique interroge la façon dont les travailleuses et travailleurs subalternes sont affectés 
par l’im/mobilité, c’est-à-dire les multiples assemblages spatio-temporels qui contraignent et délimitent 
simultanément leur mouvement et leurs pratiques de mobilité. L’enjeu est de repenser le travail comme 
le produit de la tension entre mobilisation de la main-d’œuvre, restriction de ses mouvements et 
agentivité des travailleuses et travailleurs. Face aux contraintes à la fois de mobilité et de fixation qui 
pèsent sur cette main-d’œuvre en circulation dans des espaces et temps pluriels, il s’agit d’éclairer 
plusieurs questions : les modalités d’institution de la dépendance dans les relations de travail (statuts, 
contrats, relations personnelles, endettement) ; les dispositifs de bridage (matériels, juridiques, spatiaux, 
numériques) ; les formes de résistance déployées afin d’obtenir des droits, des avantages ou des moyens 
de compensation (fuites, stratégies plurielles de retrait, négociations). La mobilité et son corollaire, 
l’immobilité, constituent ici un champ de bataille où s’affrontent et se recomposent les logiques de 
coercition, de contrôle, de mobilisation et d’engagement ainsi que les aspirations à l’autonomie des 
travailleuses et travailleurs les plus fragiles. 

Mots-clés : Mobilité, Immobilité, Travail subalterne, Circulations, Dépendance, Droits 

This special issue examines how subaltern workers are affected by im/mobility, understood as the 
multiple spatio-temporal assemblages that simultaneously constrain and delimit their movement and 
mobility practices. The aim is to rethink work as the product of a tension between the mobilisation of 
labour, the restriction of workers’ movements, and the agency of workers themselves. In light of the 
combined constraints of mobility and fixity weighing on a workforce circulating across plural spaces 
and times, this special issue seeks to answer several questions: the ways in which dependence is 
instituted within employment relations (statuses, contracts, personal relationships, indebtedness); the 
constraint devices (material, legal, spatial, digital devices); and the forms of resistance deployed to 
obtain rights, benefits, or means of compensation (running away, multiple strategies of withdrawal, 
negotiations). Mobility and its corollary, immobility, are thus conceived as a battlefield on which logics 
of coercion, control, mobilisation, and engagement confront and are reconfigured alongside the 
aspirations to autonomy of the most vulnerable workers. 
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Modalités de réponse et calendrier 

Les propositions d’articles, d’un volume total compris entre 65000 et 75000 signes, sont 
attendues le 1er septembre 2026 au plus tard. Les articles seront entièrement anonymisés 
selon les modalités exposées sur le site internet de la revue, les coordonnées des auteurices 
étant renseignées séparément, dans le formulaire de soumission disponible à la même 
adresse : https://www.sociologiedutravail.org/Proposer-un-article. 

Les articles feront l’objet d’une évaluation anonyme selon la procédure en vigueur au sein 
du comité de rédaction de Sociologie du travail. Les échéances pour d’éventuels 
remaniements des articles retenus seront précisées au cours des différentes étapes du 
processus. La parution du numéro spécial est prévue au premier semestre 2028. 

La sélection des contributions et leur évaluation étant anonymes, les auteurices ne doivent 
pas contacter les coordinateurices du numéro ni les membres du comité de rédaction, mais 
bien soumettre leurs articles via le site internet de la revue. 
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« Mobility is everywhere », écrivaient en 2010 Silvia Schultermandl et Sebnem Toplu dans un 
essai sur l’identité fluide des sociétés contemporaines. Depuis une trentaine d’années, la 
mobilité s’est imposée comme une catégorie incontournable pour penser le monde social 
contemporain (Cresswell, 2006 ; Urry, 2007). Marcher, voyager, travailler, se rencontrer : nos 
existences semblent désormais organisées autour de multiples formes de mouvement. Le 
« tournant de la mobilité » (Urry, 2001) a ainsi défié les sciences sociales en brisant leurs 
postulats spatio-temporels fondés sur l’ancrage territorial, la fixité et la sédentarité, pour placer 
le mouvement au cœur de l’analyse. 

Or, les crises multiples des deux dernières décennies — le choc financier de 2008, la crise 
migratoire de 2015, la pandémie de COVID-19, les conflits grandissants dans plusieurs régions 
du monde, la crise écologique, parmi d’autres — ont rendu visibles les asymétries de la 
mobilité. Elles ont révélé dans quelle mesure les flux de personnes, de marchandises, 
d’informations et de capitaux reposent sur des infrastructures et des ressources inégalement 
accessibles et différemment contraignantes, tout en posant la question de la « justice de la 
mobilité » (Sheller, 2018). La pandémie, par exemple, a mis en évidence cette valence inégale 
de la mobilité : elle est source de privilège et de flexibilité pour certain·es (les cadres et les 
professions qualifiées), expérience de contrainte, de précarité ou d’exclusion pour d’autres (les 
travailleuses et travailleurs dit·es « essentiel·les »). Ces situations ont attiré l’attention sur la 
condition des travailleuses et travailleurs subalternes, à la fois marginaux et fondamentaux, qui 
sont au cœur des inégalités liées à la condition mobile. Dans ce dossier thématique, on 
s’intéresse spécifiquement aux expériences et pratiques d’im/mobilité de ces travailleuses et 
travailleurs qui, dans une acception gramscienne, non seulement occupent une position de rang 
inférieur dans les hiérarchies économiques, sociales et professionnelles, mais sont souvent 
privé·es d’une voix autonome (Liguori, 2016 ; Spivak 2020). 

Dans le sillage de la réflexion menée par les anthropologues Nina Glick Schiller et Noel Salazar 
(2013), il s’agit ici de prendre au sérieux la dialectique mobilité/immobilité. En effet, mobilité 
et immobilité ne constituent pas des catégories s’excluant mutuellement (Salazar et Smart, 
2011 ; Schewel, 2020). Au contraire, elles s’inscrivent dans un continuum de dépendance et 
d’autonomie (Salazar, 2021), ainsi que dans l’entrelacement de pratiques, de statuts et de 
positions sociales. Par exemple, on peut être affecté·e par la migration sans forcément 
expérimenter le déplacement physique, comme c’est le cas des enfants dont les mères ont 
émigré dans un autre pays et qui font les frais dudit care drain (Lutz et Palenga-Möllenbeck, 
2012). Les apports de l’historiographie visant à repenser les migrations (Green, 2002) ont 
également insisté sur l’imbrication des mobilités et des immobilités, en montrant que les 
mobilités spatiales sont à la fois différenciées, hiérarchisées, réglementées et connotées dans 
l’espace et dans le temps, et qu’elles peuvent concerner aussi les personnes qui ne bougent pas, 
par exemple dans les relations de genre et dans la division sexuée du travail (Severin-Barboutie, 
2026). Loin d’être une simple question de géographie, l’im/mobilité exprime un conflit de 
légitimité, révélant les hiérarchies sociales et spatiales à l’œuvre dans la définition d’un ordre 
moral et politique à la fois local et global (Schmoll, 2025). 

Les enjeux liés à la question de la mobilité de la main-d’œuvre et, parallèlement, de sa fixation, 
sont au cœur de nombreux travaux. Le courant d’histoire globale du travail a, par exemple, mis 
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l’accent sur la façon dont les circulations transnationales des travailleuses et travailleurs ont 
participé à la fabrication d’une variété de régimes de travail qui ne sont nullement réductibles 
au modèle salarial développé dans l’occident industrialisé, en soulignant la multiplication et la 
coexistence de ces régimes (par exemple entre travail libre et non libre), ainsi que leurs 
connections notamment dans les espaces impériaux (Van der Linden, 2008). Dans un horizon 
pluridisciplinaire, les Mobility Studies (Hannam et al., 2006 ; Sheller et Urry, 2006) ont élargi 
le spectre d’analyse aux dynamiques d’interaction entre individus, objets et idées, en faisant 
des migrations de travail une des composantes, parmi d’autres, des mobilités globales. Tout en 
formulant une critique serrée au « paradigme migratoire », elles promeuvent une approche 
davantage inclusive susceptible d’englober d’autres modalités de mouvement qui ont été 
historiquement sous-représentées (les mobilités dans le Sud global, les mobilités postcoloniales, 
les mobilités produites par les subjectivités féminines, etc.). De leur côté, les spécialistes de la 
logistique ont mis en avant le rapport entre mobilité, travail et droits (De Vito et Sacchi 
Landriani, 2020), en soulignant comment, par exemple dans le cas des entrepôts d’Amazon, la 
mobilisation de ces travailleuses et travailleurs s’accompagne d’une démobilisation des droits 
(Massimo 2024). 

Dans cette perspective, l’oscillation permanente entre mouvement et immobilisation façonne le 
périmètre de l’action et redéfinit sans cesse les rapports sociaux, économiques et politiques dans 
les relations de travail. Cette articulation est particulièrement parlante pour l’étude des 
expériences de précarité et de vulnérabilité dans les mondes du travail qui, elles, donnent à voir 
les modalités d’institution de la dépendance et ses multiples déclinaisons (Bernardi et al., 2023 ; 
Bernardi et al., 2024). 

Axe 1. Instituer la dépendance : coercition, consentement, droits 

En mettant l’accent sur la multiplicité des formes de travail et des régimes de mobilité ainsi que 
sur leur articulation étroite, on s’intéresse dans cet axe aux modes de fabrication de la 
dépendance dans les relations de travail (Ricciardi, 2024). La question de l’im/mobilité — qui 
traverse historiquement les dispositifs statutaires et contractuels, les normes légales, les 
politiques publiques et aussi les revendications des travailleuses et travailleurs — est ici un 
prisme pour analyser les régimes de travail contraint dans des temps et des espaces pluriels. 
Des serfs aux coolies, des marins engagé·es de force aux travailleuses et travailleurs migrants 
du Golfe et aux seafarers des flottes mondialisées, la main-d’œuvre mobile a toujours fait 
l’objet de régulation, de surveillance et aussi de sanction (van der Linden, 2008 ; Stanziani, 
2020 ; Veron, 2024 ; Zani et Chang, 2026). L’enjeu est de repenser le travail contraint non 
comme un résidu du passé, mais comme une condition structurelle du capitalisme 
contemporain, produite par la tension entre mobilisation de la main-d’œuvre, restriction de ses 
mouvements et agentivité des travailleuses et travailleurs. Il s’agit en même temps de mettre au 
jour les différentes formes de « salariat bridé », c’est-à-dire les modalités de bridage de la main-
d’œuvre combinant dispositifs juridiques, économiques et politiques divers, du servage à 
l’endettement (Moulier Boutang, 1998), en se focalisant sur les multiples configurations de la 
dépendance qui affectent les travailleuses et travailleurs à la fois subalternes et mobiles. 
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Les contributions dans cet axe pourront ainsi traiter plusieurs questions : comment se 
définissent les formes anciennes et contemporaines de la dépendance dans des situations de 
coercition au travail (travail forcé, endettement, contrats contraignants, etc.) ? Comment le 
contrôle de la mobilité façonne-t-il le consentement des travailleuses et travailleurs et, en même 
temps, participe-t-il des pratiques d’adhésion et d’engagement de la main-d’œuvre ? Comment 
les logiques de délocalisation et de sous-traitance définissent-elles, affectent-elles et 
reconfigurent-elles les formes de dépendance ? Dans quelle mesure ces relations de travail 
foncièrement asymétriques donnent-elles accès à des droits ou à d’autres formes de contrepartie 
ou récompense en lien avec les pratiques de la mobilité ? Plus généralement, comment les 
politiques publiques, les marchés du travail et les régimes juridiques articulent-ils circulation, 
coercition et dépendance ? 

Axe 2. Gouverner la mobilité du travail : sites, dispositifs, infrastructures 

Ce deuxième axe interroge les instruments matériels, juridiques, spatiaux et numériques qui 
encadrent et gouvernent la mobilité des travailleuses et travailleurs. Au-delà d’une analyse 
centrée sur le mouvement physique, ce questionnement permet de réfléchir au mouvement 
potentiel, au mouvement bloqué, voire à l’immobilisation (Adey et al., 2014). Dans la lignée 
des travaux sur la migration infrastructure (Xiang et Lindquist, 2014), les migration industries 
(Gammeltoft-Hansen et Nyberg Sørensen, 2013) et les « géographies coercitives » (Heinsen et 
al., 2020), il s’agit de comprendre comment les États, les entreprises, les intermédiaires et les 
technologies produisent des régimes différenciés d’im/mobilité. Les dispositifs de surveillance 
(livrets ouvriers, visas, laissez-passer et autres documents administratifs, algorithmes de 
plateformes, outils de géolocalisation, etc.), les technologies logistiques et les infrastructures 
de circulation (ports, hubs, routes, aéroports, zones franches, etc.), les sites de production 
(chantiers, plantations, usines, entrepôts, navires) et les lieux liminaires qui brisent le 
mouvement (frontières, centres de détention, camps de réfugiés, etc.) participent, chacun à sa 
façon, à la fabrication d’un régime de travail fondé sur la disponibilité, la mobilisation sous 
contrainte de la main-d’œuvre, ainsi que sur sa disciplination. Ces dispositifs forment les 
architectures invisibles d’un capitalisme de la circulation, qui sélectionne, oriente et canalise la 
main-d’œuvre, la met au travail et la discipline, ou alors l’exclut du travail. 

Les propositions s’inscrivant dans cet axe pourront aborder plusieurs questions : comment ces 
dispositifs matériels et immatériels de gouvernance de la mobilité agissent-ils sur les processus 
de mise au travail ? Comment ces infrastructures de la mobilité donnent-elles à voir, produisent-
elles, cristallisent-elles et/ou estompent-elles les inégalités selon les statuts, les positions 
sociales, la race ou encore le genre ? Comment l’analyse spatiale du travail et de son 
agencement permet-elle de saisir les relations de travail et leurs transformations ? Comment les 
biographies et les parcours professionnels évoluent-ils et se diversifient-ils en fonction de la 
pluralité des dispositifs de mise au travail, de contrôle et de surveillance de la main-d’œuvre ? 
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Axe 3. Contester l’im/mobilité : fuites, stratégies, agentivités 

Le troisième axe s’attache aux formes de résistance face aux contraintes de mobilité et 
d’immobilisation. En mobilisant les notions de « continent de la fuite » (Moulier Boutang, 
1998), de « droit de fuite » (Mezzadra, 2001) ou encore de « fuite libératrice » (Cockel et al., 
2024), il s’agira d’explorer les pratiques de désengagement, de désertion, de mobilité choisie 
ou de retrait volontaire — qu’il s’agisse de la « grande démission » occidentale ou du « retour 
au pays » des migrant·es du Sud, des mobilités transnationales non autorisées, de la sortie du 
travail formel pour « travailler dans l’ombre » (Ambrosini, 1999 ; Tarrius, 2015), des stratégies 
d’évitement face à la surveillance algorithmique ou, plus simplement, des ruptures du contrat 
de travail. 

Le capitalisme reposant sur sa capacité à mobiliser, déplacer et retenir la main-d’œuvre, le 
contrôle de la mobilité constitue à la fois une condition de la production et un instrument de la 
domination, comme le montrent les études récentes sur les chaînes de production globalisées 
qui s’appuient sur l’exploitation intensive des travailleuses et travailleurs les plus vulnérables 
(Anner, 2015) dans les entreprises électroniques de la Chine côtière (Pun, 2005 ; Zani, 2022) 
tout comme dans les entrepôts Amazon en Californie du Sud (Struna, 2015) ou dans le secteur 
de la logistique maritime globalisée (Schober, 2022 ; Flécher, 2023). Les circulations 
territoriales, les infrastructures logistiques, les statuts administratifs ou encore les technologies 
de surveillance dessinent de nouvelles géographies du travail et réinventent les formes de 
contrôle de la mobilité (Tazzioli, 2020). Mais ces situations donnent également lieu à des 
pratiques d’opposition, de contournement et de fuite : stratégies de retrait, négociations du 
consentement, absentéisme, défections ou migrations (Mezzadra, 2001 ; Rediker et al., 2019). 
En somme, la mobilité, qu’elle soit en acte ou en puissance, constitue un champ de bataille où 
s’affrontent et se recomposent les logiques de coercition et les aspirations à l’autonomie des 
travailleuses et travailleurs (Peano et Sacchi Landriani, 2023). Ainsi, cet axe vise à documenter 
les stratégies sociales, économiques et morales — visibles, invisibles ou discrètes — qui se 
déploient à la frontière du travail libre et du travail contraint, de la dépendance et de 
l’autonomie, là où l’im/mobilité devient une manière de repolitiser le travail, d’en négocier les 
conditions et de revendiquer les droits qui y sont associés. 

Les contributions pourront examiner plusieurs aspects liés à cette question : comment la fuite, 
l’absentéisme ou la défection deviennent-elles des formes d’action collective et de négociation 
pour modifier les conditions de travail — en termes de salaires, de compensations non 
monétaires, de traitements, etc. (Rossum, 2018 ; Rediker et al., 2019) ? Dans quelle mesure les 
agentivités de l’im/mobilité, c’est-à-dire les manières dont les travailleuses et travailleurs 
transforment la contrainte à la mobilité ou à l’immobilisation en ressource, agissent-elles sur 
les relations de travail (Salazar, 2021 ; Bernardi, 2022) ? Comment l’ancrage spatial des luttes 
influence-t-il les stratégies et les subjectivités des travailleuses et travailleurs ? Comment ces 
stratégies parviennent-elles à réinventer des communautés d’entraide et de solidarité dans des 
espaces marginaux, confinés et/ou précarisés ? 
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